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En ce�e fin de période électorale et à l'aube de la tant a�endue 

saison es�vale, il convient de faire un point sur les travaux en cours 

et à venir sur la commune : 

Les travaux d'assainissement, rue d'Erny, doivent se terminer la 

seconde quinzaine du mois de juillet. Ils reprendront après le 15 

août au carrefour entre la D158 et la D77, au niveau de 

"Coccimarket". 

L'aménagement du terrain jouxtant la salle des fêtes d'Enguinega�e est en cours 

d'achèvement. L'espace jeux a été clôturé et une fois que le por�que limitant la 

hauteur des véhicules sera posé et que le revêtement protecteur au niveau de 

l'espace jeux sera mis en place, les agents communaux installeront les jeux, table 

de ping-pong et bancs. 

Au cours du second semestre, les principaux travaux restant à réaliser seront : 

� La poursuite de la rénova�on de l'éclairage public ;  

� La ges�on des eaux pluviales au niveau du terrain de tennis et du terrain 

de football ; 

� Aménagement du terrain et accès à l'église de Serny ; 

� La ges�on des eaux pluviales à la Basse Boulogne ; 

� La réfec�on de la toiture de l'église de Fléchinelle ; 

 

Concernant les dépôts sauvages qui apparaissent çà et là sur la commune :  sur un 

terrain privé, c’est au propriétaire de s'en occuper. La municipalité ne peut pren-

dre la responsabilité des désagréments causés ; sur un espace public quand le 

responsable est iden�fié, il sera sommé de rendre le lieu propre, si le responsable 

n'est pas connu, une plainte sera déposée en gendarmerie. 

 

La can�ne scolaire a vu ses portes s'ouvrir le lundi 31 mai, ce qui semble avoir 

réjouit les enfants et tout autant le personnel. L'inaugura�on de ce bel endroit 

aura lieu autour de la fin septembre et chacun d'entre vous pourra y par�ciper s'il 

le souhaite. 

Le milieu associa�f est en pleine effervescence ces derniers temps. En effet, les 

jours sont propices aux fes�vités, aux évènements et aux repas qui sont tant d'oc-

casion de nous rencontrer et de retrouver le bonheur de vivre ensemble.  

Il se dit même qu'une nouvelle associa�on pourrait naître en septembre… 

Je vous souhaite à présent de passer d'agréables vacances avec un beau          

soleil je l'espère, et de profiter d'un repos bien mérité. 

Frédéric PICQUET 

Maire délégué 
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 Les Echos du conseil 

 

 Agenda 

En 

Médiathèque 

2 juillet de 10h à 11h30 

Atelier de l’associa�on Le labo des couleurs 

« Pe�tes choses de l’été » 

A par�r de 7 ans-Gratuit 

Interven�on offerte par le Département du Pas de Calais 

Concours 

1 dessin sur l’ami�é jusqu’à 7 ans 

1 dessin et un texte (3 phrases) sur l’ami�é jusqu’à 11 ans 

Lots offerts par les librairies ABC D’Aire et le Marais du Livre 

et Animédia 



Les lauréats du brevet des 

collèges, BEP/CAP et            

baccalauréat sont priés de se 

faire connaître en mairie 

avant le 13 juillet munis de 

leurs résultats. 

Les élèves résidents sur la com-

mune et entrant en 6ème à la 

prochaine rentrée  scolaire se 

verront reme�re un bon 

d’achat en librairie provisoire à 

l’occasion des fes�vités du 14 

juillet. En cas d’absence ils ont 

jusqu’au 30 juillet pour venir 

re�rer leurs bons provisoires. 

Les bons défini�fs seront dispo-

nibles en mairie à compter du 

22 août jusqu’au 02 septembre.  

Horaires des mairies pendant la période estivale 

Du 18 juillet au 28 août  

�Les lundis :    Mairie d’Enquin : 9h-12h et 15h-17h 

                  Mairie d’Enguinega�e : 17h-19h 

�Les mercredis : Mairie d’Enquin : 10h-12h et 15h-18h 

            Mairie d’Enguinega�e : 9h-10h 

�Les vendredis : Mairie d’Enquin : 8h-12h et 15h-18h 

Transport scolaire 

La CAPSO organise le transport scolaire pour environ 6000 élèves. Le renouvellement des cartes se 

fait de manière automa�que, pour les collégiens à par�r de la 5ème et pour les lycéens à par�r de 

la 1ère. Une inscrip&on est nécessaire pour les élèves de 6ème et de seconde. 

Elle est à faire en ligne sur le site MOUVEO de la CAPSO : h�p://mouveo.ca-pso.fr/se-deplacer/

transport-scolaire/ 

Avec le retour des beaux jours, et une végétation qui se développe rapidement, rappel de quelques obligations : 

  

L’échardonnage : 

Il est rappelé que la destruc&on des chardons (l’échardonnage) est obligatoire par arrêté                    

préfectoral en date du 11 juin 2001 dans les communes du département.  

La responsabilité incombe à l’exploitant ou à l’usager du terrain en cause ou, à défaut, à son         

propriétaire ou usufrui�er. Ce�e destruc�on est à effectuer au cours du printemps et de l’été par 

voie mécanique.  

  

Riverains des cours d’eau : 

Les  ar�cles L 215.14 et suivants du Code de l’Environnement et l’ar�cle 114 du Code Rural indiquent que l’obliga&on d’entre&en des 

cours d’eau (lit et berges)  incombe aux propriétaires riverains. 

 

L’article L 215.14 du Code de l’Environnement précise que l’entretien  comprend les opérations relatives à l’enlèvement, de ce qui obs-

true les cours d’eau, de débris et d’atterrissements, flottants ou non, afin de maintenir le cours d’eau dans son profil d’équilibre et de 

permettre l’écoulement naturel des eaux.  

Ces opérations  doivent être conduites dans le respect de la Loi sur l’Eau et du Code de l’Environnement, notamment pour éviter de 

dégrader les conditions d’écoulement à l’amont et à l’aval et pour garantir le respect des équilibres du milieu aquatique. 


